
 
 
 
Bureau de la directrice générale 
  
Le 23 novembre 2009 
  
  
Monsieur Dany Henley 
Secrétaire par intérim 
Commission des transports et de l’environnement 
Édifice Pamphile-Le May 
1035, rue des Parlementaires, 3e étage 
Québec (Québec)  G1A 1A3 
 
 
Monsieur le Secrétaire, 
 
C’est avec intérêt que j’ai pris connaissance de votre lettre invitant l’Office des personnes handicapées du 
Québec à participer aux auditions publiques sur le projet de loi no 69, Loi modifiant le Code de la sécurité 
routière concernant les écoles de conduite. À titre de membre de la Table québécoise de la sécurité 
routière, inutile de vous dire que l’Office se sent particulièrement interpellé par cet important sujet, 
notamment sur la question de la circulation des aides à la mobilité motorisée sur la voie publique. En cela, 
je vous remercie d’avoir pensé à nous dans le contexte où ce projet de loi vient apporter certaines 
modifications au Code de la sécurité routière. Néanmoins, la nature des modifications envisagées 
m’amène à vous informer que l’Office n’honorera pas votre invitation à participer aux auditions publiques 
prévues pour ce projet de loi. 
 
Toutefois, considérant que plusieurs jeunes ayant une incapacité seront amenés à utiliser les services 
d’une école de conduite dans un proche avenir, il importe de s’assurer que celles-ci répondent aux besoins 
particuliers de ces personnes, notamment pour celles qui auront à conduire un véhicule adapté. En ce 
sens, l’Office recommande que soit examinée la possibilité d’inclure un volet sur les personnes 
handicapées dans la formation donnée aux instructeurs de ces écoles de conduite afin que ceux-ci puissent 
poser les actions adéquates à l’endroit de cette clientèle et, le cas échéant, adapter leur programme de 
formation à leurs besoins. Je laisse le soin à la Commission des transports et de l’environnement de 
déterminer les suites qu’elle juge les plus appropriées à donner à cette recommandation. 
 
En vous remerciant de l’invitation lancée à notre égard ainsi que de l’attention que vous porterez à la 
présente, je vous prie de recevoir, Monsieur le Secrétaire, l’expression de mes sentiments distingués. 
  
  
Pour la directrice générale, Céline Giroux, 
  
 
Jocelyne Bisson, 
secrétaire principale 
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